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ARTICLE 4

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 2312-18 est ainsi rédigée : 

« Ces informations comportent des informations relatives à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, en particulier le diagnostic et l’analyse de la situation comparée des femmes 
et des hommes pour chacune des catégories professionnelles de l’entreprise en matière d’embauche, 
de formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de 
travail, de sécurité et de santé au travail, de rémunération effective et d’articulation entre l’activité 
professionnelle et la vie personnelle et familiale, l’analyse des écarts de salaires et de déroulement 
de carrière en fonction de l’âge, de la qualification et de l’ancienneté, l’évolution des taux de 
promotion respectifs des femmes et des hommes par métiers dans l’entreprise, la part des femmes et 
des hommes dans le conseil d’administration. »
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La rédaction des informations devant figurer dans la base de données économiques et sociales 
(BDES) par l’ordonnance n° 2017-1386 est relativement elliptique concernant les informations 
relatives à l’égalité professionnelle, puisqu’elle ne mentionne que la présence « d’indicateurs 
relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, notamment sur les écarts de 
rémunération ». 

Le présent amendement vise à rétablir les données qui figuraient dans le rapport de situation 
comparée avant le transfert de ces indicateurs dans la BDES par la loi du 17 août 2015 relative au 
dialogue social et à l’emploi. Ces indicateurs permettent de donner de la visibilité à la carrière des 
femmes et des hommes dans l’entreprise. Ils permettent surtout de faire émerger les points de 
décrochage et d’orienter la négociation sur l’égalité professionnelle. 

Lors des travaux de commission, le rapporteur et la ministre du travail ont justifié l’évolution de la 
périodicité des négociations d’entreprise sur l’égalité professionnelle par le fait qu’il valait mieux 
négocier moins souvent mais mieux : nous pouvons partager ce constat à condition que les 
négociateurs aient la matière pour négocier mieux. 

Tel est l’objet du présent amendement. 


